
GARAGE RENAULT 


47 Avenue Camille Prost 


39000 – LONS LE SAUNIER 


Montmorot, le 5 décembre 2005
DEVIS    ESTIMATIF    N°   D05/401
A l'attention de Monsieur DEFFEUILE
Objet : Chauffage atelier 
Monsieur,

Nous vous remercions de votre consultation et vous proposons la réalisation des travaux suivants :

1 - DEPOSE
· Dans atelier, dépose et évacuation du réseau de gaine air chaud existant

· Dépose de la chaudière et mise à disposition du client 

2 – AEROTHERMES 

· Fourniture et pose à une hauteur de 3 m dans l'atelier principal de 3 aérothermes d'une puissance unitaire 50 KW, poids unitaire 190 kg, niveau sonore 61 dba à 3 mètres et un aérotherme dans l'atelier préparation puissance 35 KW, poids unitaire 89 kg, niveau sonore 58 dba à 3 mètres. 

· Ces aérothermes seront suspendus à la charpente métallique.

· Chacun de ces aérothermes sera alimenté électriquement depuis l'armoire en chaufferie et piloté par un thermostat d'ambiance.

· Situées à proximité l'aspiration d'air et l'évacuation des gaz brûlés se fera en toiture au dessus des aérothermes y compris percement et étanchéité de la couverture.
3 – DESTRATIFICATEURS 

· Fourniture et pose de deux destratificateurs électriques raccordés électriquement depuis l'armoire en chaufferie

4 – RESEAU GAZ 

· Création d'un réseau gaz naturel en tube acier sans soudure, peint, depuis arrivée à côté cabine de peinture cheminement en aérien sous charpente. Y compris une vanne de barrage en tête du nouveau réseau et une vanne d'arrêt sur chaque aérotherme, un détendeur sur chaque aérotherme.
· Travaux réalisés en utilisant une nacelle élévatrice de notre fourniture.
· Mise en service et essais.

Montant des travaux :  27 523.00 € H.T.

Délai d'option : 1 mois 

Délai d'approvisionnement : 2.5 semaines 

Délai de réalisation : 10 jours. 

Conditions commerciales :

Prix net, hors taxe, ferme pour une réalisation courrant 1er trimestre 2006 et travaux effectués en heures ouvrables, déterminé pour les conditions de paiement suivantes :

· Sur situations de travaux 

Paiement par chèque à 30 jours dès réception de factures.

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée.


Le Président,


P. TREY
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